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ÉTABLISSEMENT DU TEXTE

Les fautes de  composition corrigées sont signalées pour 
chaque texte dans la bibliographie qui suit.

Nous avons modernisé  l’orthographe, ce qui cache par-
fois  l’évolution de la prononciation du mot : pour le verbe 
trouver, nous avons éliminé la base treuv- et généralisé la base 
trouv-1. Quand la rime  s’en trouve faussée, nous indiquons 
en note la rime du texte original. Nous avons modernisé le 
nom Silvie en Sylvie (car  c’est la forme  aujourd’hui courante 
malgré  l’étymologie latine), mais  conservé les graphies Caliste 
et Filis (car elles sont traditionnelles quoique non  conformes 
à  l’étymologie grecque2).

Nous avons  conservé la ponctuation (sauf corrections 
signalées dans la bibliographie) et la répartition des capitales. 

Pour les poèmes en strophes, nous avons généralisé la 
présentation moderne : strophes séparées par un blanc (dans 
les originaux, strophes non séparées, strophes non séparées 
mais marquées par un alinéa rentrant au premier vers, strophes 
séparées par un motif typographique), décalages différenciant 
les mètres dans les strophes hétérométriques. 

Pour les textes tirés des Autres œuvres à la suite de La 
Diane, nous donnons en marge les numéros de page.

1 Élégie à Scudéry, v. 2 ; « À Monsieur de la Charnays », v. 9 ; Lettre en 
vers, v. 30.

2 Le nom Caliste est repris de celui de la nymphe Callisto (de kallístê, « la 
plus belle »), métamorphosée en  constellation de la Grande Ourse (Ovide, II, 
v. 401-496), mais la graphie avec un seul l est traditionnelle : voir les six sonnets 
de Malherbe à Caliste. Filis est la forme italienne devenue traditionnelle du nom 
grec Phylis (de phullís, « feuille »).

 comme des « stances » se font sur des strophes variées, iso-
métriques (quatrains  d’alexandrins du poème « à M. de P. ») 
ou hétérométriques : dizain (« à Caliste »), huitains (« à son 
ami M. », « Plaintes  d’un seigneur amoureux »), sizain (« Sus 
(Alcandre) »), quatrain (« à Monsieur Mareschal »). Ces mêmes 
formes peuvent être utilisées dans des poèmes qui ne sont 
pas donnés  comme des stances. Les poèmes à strophe unique 
présentent une grande variété, du simple quatrain isométrique 
 d’alexandrins (« à Monsieur Douville »)  jusqu’au dizain hété-
rométrique (« à Monsieur de Chapoton »), et ils sont souvent 
fondés sur un trait  d’esprit qui les rapproche de  l’épigramme. 
Les sonnets sont de type marotique (« sur la Filis du feu 
sieur Pichou son ami », sonnet à Mademoiselle Anne-Marie 
Pourrat). Rotrou utilise la forme isométrique à rimes plates 
pour des poèmes en alexandrins  qu’il appelle élégie. Une des 
élégies est une élégie amoureuse (« À Mademoiselle C. C. »), 
mais qui  n’est pas vraiment un poème « plaintif »,  c’est plutôt 
un poème de dépit. Deux autres sont des poèmes  d’hommage 
à Scudéry et à Corneille,  qu’en suivant Boileau on rangerait 
plutôt parmi les épîtres13. Une autre encore est un poème 
où Rotrou, sous la figure  d’une exhortation à Clio, appelle 
Mazarin à succéder à Richelieu  comme mécène des poètes. 
Pour ce poème de ton héroïque, le terme élégie ne semble 
servir  qu’à désigner la forme choisie14.

On notera que, malgré sa réputation de « poète à gages », 
Rotrou se présente dans les élégies à Scudéry et à Corneille 
 comme un poète pour qui seuls  comptent son art et la 
« gloire »  qu’il apporte.

13 Les genres de  l’épître et de  l’élégie ont souvent été rapprochés : voir Georges 
Lote, Histoire du vers français, t. IV, deuxième partie, III, Livre V, première section, 
chapitre iv, § 6, Aix-en-Provence, Presses universitaires de Provence, 1991, en 
ligne sur la plateforme OpenEdition Books.

14 À la toute fin du xviie siècle, Rapin remarquera que  l’élégie en France « est 
un genre de vers que nous ne distinguons pas de  l’héroïque, et [ qu’]on appelle 
indifféremment Élégie chez nous tout ce  qu’on veut » (G. Lote, loc. cit., § 7).
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